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Ce “ courrier industriel ”, c’est en gros le courrier
émis par les 300 plus  gros “ clients ”, représentant
environ le tiers du chiffre d’affaires courrier de la
Poste. Clients qui pour une part mettent la pression
pour faire baisser les coûts des services courriers et
seraient prêts à s’engouffrer dans la concurrence si
le marché était ouvert.
La Poste lance donc une “ gamme ” de nouveaux
produits “ courrier industriel ” en direction de ces
clients, avec pour conséquence des modifications à
attendre dans les modes de traitement de ces flux et
une spécialisation plus poussée de certains centres
sur le traitement de ce trafic.
La nouveauté, c’est que cette gamme stratégique
concerne aussi bien la lettre, l’Ecopli que le
Postimpact, et devra être traitée en priorité quelle
que soit la catégorie car faisant l’objet d’engage-
ments contractuels avec le “ client ” pour les délais
d’acheminement et de distribution. Avec pénalités à
la clef.
Côté centres de tri, cette politique se traduit par un
nouveau “ schéma directeur du traitement ” qui se
déploie jusqu’en 2003 et succède au plan “ MACH
2000 ”.
Il s’agit d’une part de généraliser le traitement auto-
matique de l’ensemble des plis (PF et GF), et d’autre
part de pousser à une spécialisation de certains cen-
tres sur certaines tâches et de leur capacité de pro-
duction. “  Ceci conduira à différencier les attribu-
tions des centres de tri en fonction de leur position

Le plan d’action courrier de la direction de la Poste pour 2001 a au moins le mérite de la
clarté : “ l’objectif majeur est de créer une offre compétitive pour le courrier de masse à
l’horizon 2003 pour fidéliser les grands clients et imbriquer nos processus de production ”.
Sous ce langage abscons se cache la réalité avouée de la stratégie de nos dirigeants : se
mettre en situation pour une libéralisation du marché du courrier en 2003, qu’ils jugent
désormais quasiment acquise. Ils vont plus loin puisque pour eux, “ l’année 2001 sera
une année de redressement de la Q.S. et de préparation de nos organisations à l’ouver-
ture à la concurrence ”.

Massification, industrialisation, privatisation ???

dans le réseau national de transport et du niveau jus-
tifié de leur mécanisation ”.
Intensification de l’automatisation (TPF, TGF, TG3
et bientôt TG4), priorisation du courrier industriel,
spécialisation des centres par activité, tout cela con-
tinue à provoquer restructurations, coupes sombres
dans les effectifs, généralisation des horaires atypi-
ques, précarité accrue, délocalisation d’activités.
Le personnel, variable d’ajustement, va être soumis à
une pression encore plus forte sur ses conditions de
travail (rendements, régimes de travail), afin d’amor-
tir les investissements et maintenir coûte que coûte
les délais de traitement.

Un défi que nous devons relever au plus
vite !
Il n’y a pas de fatalité à  se faire pourrir nos vies dans
la jungle d’un marché du courrier libéralisé.
Défendre le service public, résister à la déréglemen-
tation, refuser le diktat du moins disant social pour le
profit de quelques gros émetteurs et de concurrents
aux dents longues, c’est par là que passe obligatoire-
ment la défense de nos conditions de travail et de notre
avenir.
Ce combat contre la libéralisation du courrier va être
au coeur de nos actions dans les mois qui viennent.

Mettons toutes nos forces pour le ga-
gner, l’avenir des personnel des centres
de tri en dépend !

EDITO
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Montpellier CTC : 20 jours de grève = 10 emplois sauvés

Quand la machine remplace les individus...
La direction de La Poste veut imposer l’intégration
du samedi après-midi dans la durée hebdomadaire
de travail et la suppression de 24 emplois de fonc-
tionnaires. Pour justifier ces suppressions d’emplois,
direction du centre et DD emploient une argumenta-
tion politique. “Investissement de 80 MF dans une
machine.
La Poste attend un retour en termes de gain de pro-
ductivité. Il s’agit d’anticiper sur l’ouverture du mar-
ché en 2003. Il y a une logique économique...“(Midi
Libre) Tu parles !
La TOP est installée depuis cinq mois et avant toute
suppression d’emploi, il reste chaque jour 240 000
plis. S’y ajoutent les spécificités du département (+
1000 habitants chaque mois) et le manque d’effec-
tifs dans les services (boulisterie, chantier recom-
mandés, automatique).

On casse la tirelire pour casser le mouvement
Quand, en avril, la boîte décide de passer en force,
les organisations syndicales (SUD, CGT, FO,
CFDT) mettent en place une stratégie de grèves à
répétition.
Dès les premiers préavis de 24H, La Poste met le
centre de tri en rade et détourne le courrier pour
plus d’un mois.
Des millions de francs sont dilapidés dès le départ
pour payer les camions qui doivent apporter et ra-
mener le courrier dans les centres supplétifs, pour
louer de nouveaux locaux, pour l’embauche de cen-
taines de CDD, d’intérimaires et de vigiles. Ce sont
des heures supps par milliers pour les cadres.

On (s’) occupe comme on peut...
Le 3 mai, le jour du CTP, le personnel du CTC dé-
cide de partir en grève reconductible. L’immeuble
où siège la DD est une véritable forteresse, mais le
personnel réussit néanmoins à l’occuper.
Le directeur départemental déserte à 22 H. Un repas
improvisé s’organise dans la salle de réunion, arrosé
par le vin offert par un camarade de la nuit C.
Le lendemain matin, les grévistes bloquent l’entrée
du personnel de la DD, qui rentre chez lui quelques
heures plus tard.

Grosse artillerie contre les grévistes
La direction décide alors de jouer la carte de la ré-
pression. Une armada d’huissiers veille en perma-
nence pour enregistrer les dénonciations des cadres.
Une vingtaine de grévistes sont cités devant le tribu-
nal avec communication de leur appartenance syn-
dicale, ainsi que les 4 secrétaires départementaux
SUD, FO, CFDT et CGT. Citation rejetée par le tri-
bunal... qui constate que le centre n’est plus bloqué.
La Poste se retrouve en situation de perdre son pro-
cès et risque la condamnation.  Mais le plus grave,
ce sont les multiples provocations et les recherches
de dérapages visant à constituer un vivier de
sanctionnables.

Une grève exemplaire, radicale... et payante
Occupation pendant deux jours de la DD, blocage
du CTC, intervention dans les centres de tri parallè-
les, manifestation à Marseille d’une centaine de pos-
tiers, rassemblement à la préfecture lors de la venue
d’Elisabeth Guigou, ont fait bouger cette montagne
d’intransigeance.
Après 20 jours de grève, 38 rencontres et 3 lon-
gues séances de négociations, soit un total de 80
heures de discussions, La Poste recule enfin : 10
emplois sauvés (6 fonctionnaires et 4 ACOs à
temps plein), droit à la mobilité interne pour les
ACOs, 8 RC pour pénibilité accordés aux ACOs
de la 1H/7H, établissement d’une restauration
de nuit ou versement d’une indemnité.

Au centre de tri de Montpellier vient de se dérouler une des grèves les plus longues qu’ait jamais
connu le département. Bilan d’un âpre conflit...
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Pontoise CTC :Des avancées non négligeables
Suite à une grève de 24 heures le 6 juin et à la menace d’une grève reconductible, l’intersyndicale
du CTC (sauf FO) a obtenu des avancées très concrètes a savoir :

- un recul de la précarité avec la transformation d’une quinzaine de CDD en CDI. Neuf
collègues vont bénéficier de ces CDI dès juin et juillet. Les autres, en fonction de leur réussite à la
sélection «sésame» et du nombre de postes disponibles, se verront proposer un poste au CTC ou
éventuellement dans le département.

- une remise en cause de «sésame». Celui-ci n’est plus le couperet définitif, il y aura possi-
bilité de le repasser (éventuellement plusieurs fois) avec une préparation à l’écrit et à l’oral orga-
nisé au CTC. Entre temps, les agents concernés se verront proposer un nouveau CDD.

- une prime de pénibilité qui se traduira par l’obtention de 2 jours de RC pour les services de
journée et un pour les nuits.
C’est sur cette base que l’intersyndicale a accepté de ne pas reconduire le mouvement de grève

après la journée d’action du 6
juin. Il reste que le manque d’ef-
fectif sur de nombreux chantiers
n’est toujours pas réglé et que
des suppressions d’emplois sont
programmées pour l’an pro-
chain. La lutte unitaire contre les
restructurations et pour l’emploi,
que ce soit au niveau local ou au
niveau national demeure notre
perspective d’action. Il faut des
embauches de titulaires et un
plan de titularisation !

L’ensemble du personnel d’Angers CTC, con-
sulté en Assemblée Générale, et toutes les or-
ganisations syndicales du centre rejettent mas-
sivement l’instauration d’un nouveau régime de
travail atypique (4H-11H).
Priorisant, avant toute autre considération, la
baisse de la masse salariale et l’augmentation
de la flexibilité de ses agents, La Poste confirme
son acharnement, audience après audience et
quelques soient les arguments avancés, à sacri-
fier les conditions de vie et de travail des per-
sonnels.
Quelques soient les arguments avancés (hu-

   Angers CTC : Non à la 4H/11H !
mains, sociaux, techniques, organisationnels) par
l’intersyndicale, la directrice du centre ne veut
rien entendre. Toute autre solution alternative
avancée est balayée avec mépris.
D’autre part, la Directrice ignore superbement
les conclusions de l’étude médicale sur «les in-
cidences des horaires de travail sur la santé des
agents» qui confirme l’aspect nocif de tels ho-
raires.

Devant ce dialogue de sourds, l’intersyndicale
a déposé un préavis de grève illimité à partir
du 3 juillet. A suivre...



Face aux multiples grèves du CTC de Nantes, sans
résultat malgré les fortes mobilisations, un appel
pour des états généraux des 13 centres de tri de la
délégation ouest a été lancé avec la perspective d’un
mouvement de grève illimité à la rentrée. Ces états
généraux ont eu lieu le 6 juin à l’initiative des sec-
tions SUD, CGT et CFDT de Nantes CTC.
Après une courte conférence de presse où les pro-
blèmes de manque d’emplois, de santé (par le biais
de l’étude médicale sur les horaires atypiques) et de
conditions de travail ont été évoqués la réunion a
débuté avec deux points à l’ordre du jour :
- Echange d’informations sur les différentes
organisations du travail
- Préparation d’une lettre-pétition
Après débats, nous avons eu confirmation des dif-
férences de traitement suivant les centres. Que ce
soit au niveau des DHT, des types de brigade, des
temps de pause, etc... Nous avons aussi pris acte des
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difficultés de mobilisation sur des actions longues
au niveau des établissements. Cela, du fait de la prise
de conscience des personnels de la distorsion entre
le pouvoir politique du directeur et le niveau de re-
vendication des agents. Cela n’a fait que nous con-
forter dans notre volonté d’imposer à la direction des
négociations globales par le lancement d’un mouve-
ment de grève illimité, coordonné au niveau de la
délégation.
C’est pourquoi nous avons décidé de lancer une let-
tre-pétition intitulée - objectif 2001 signatures - à l’in-
tention du directeur de la délégation Ouest annon-
çant un ultimatum si un calendrier de négociations
n’est pas annoncé en septembre. A suivre...

PS : Nous regrettons qu’en dehors de la sec-
tion CGT de Nantes, aucune autre section
CGT (ni CFDT) ne se soit rendue à ces états
généraux.

Objectif 2001 signatures

Les centres de tri viennent de connaître ces derniè-
res années une régression sociale sans précédent. La
Poste se livre à une véritable liquidation des acquis.
Le constat est terrible !
- Baisse de la masse salariale, avec la liquidation du
service général
- Aucune promotion
- Manque d’effectif flagrant
- Liquidation progressive des brigades traditionnel-
les et création de nouveaux horaires inhumains
- Embauche massive et exploitation éhontée de per-
sonnel contractuel
- Aucun dialogue social
- Mise en place de l’ARTT sans création d’emploi
- Dégradation des conditions de travail
- Répression sur les congés maladie avec l’entretien
de ré-accueil et la commission 3R
- Menaces sur les inaptes, avec la volonté de La Poste
de les sortir des CTC
- Mise en place du compte de suivi, pour récupérer
l’ARTT
Le rapport médical sur les horaires atypiques est
maintenant rendu public. L’analyse et la conclusion

Coordination des CTC de la Délégation Méditerranée

sont sans appel. Les horaires atypiques sont nocifs
pour la santé, ils doivent donc disparaître.
Il est aussi de plus en plus visible que nos directions
ne se préoccupent plus de la qualité de service et que
nous assistons à son effondrement.
Contre cette casse sans précédent, planifiée centre
par centre, de nombreuses luttes ont eu lieu mais tou-
jours isolées : à Marseille, Nice, Montpellier, Tou-
lon, Avignon...
Les choses doivent changer, il est impératif de nous
unir sur les revendications communes. Les sections
SUD des CTC de Carcassonne, Montpellier, Mar-
seille Ville, Marseille Provence, Marseille MCI,
Rognac, Avignon, Toulon, Cavaillon, Gap et Nice
proposent aux sections CGT, FO, CFDT, CFTC,
FNSA des CTC de la Délégation Méditerranée de se
réunir fin septembre pour confronter leur expérience
et leur analyse en vue d’une plate-forme revendica-
tive commune.
De préparer une riposte unitaire sur les CTC de la
Délégation, si La Poste, refuse de négocier et per-
siste dans sa politique de dégradation des conditions
de travail du personnel.

Après les état généraux des centres de tri de la Délégation Ouest, ce sont maintenant ceux de
la Délégation Méditerranée qui se coordonnent afin de préparer une riposte unitaire à la
rentrée.



Centre de tri de Besançon
Bilan de 10 ans de centre de tri et de 1 an de chef de centre

Le CTC de Besançon vient de fêter ses 10 ans. Forum de juin lui consacre un reportage. A sa
lecture, on pourrait croire que tout va pour le mieux dans le meilleur des mondes.
Pour SUD, la réalité est tout autre...

En effet, 10 ans de centre de tri et 1 an de chef de centre, c’est l’heure pour le personnel du CTC
de faire également un bilan :

▼ Un raccordement ferroviaire puis la suppression du train poste !
▼ Une liaison aérienne «Tavaux» aléatoire, réalisée au gré des pannes d’avion
▼ Le départ d’une partie du trafic paquet à Dilipack, puis une autre partie à Bar le Duc
▼ Du trafic récupéré sur les autres centres de tri de la région
▼ Des déversements réguliers vers les centres de soutien
▼ Un éclatement total des services et des régimes de travail
▼ Un accroissement considérable de l’emploi contractuel

Depuis l’arrivée du chef de centre, en provenance de Bourg, nous sommes sous la coupe d’un
homme dangereux :

☛ C’est l’arrogance au pouvoir
☛ C’est le mépris des agents «pousse conteneurs» pour les manuts
☛ C’est l’anti-syndicalisme primaire et l’anti-sudisme maladif
☛ C’est la culture d’entreprise avec sortie «oxygénation» pour les cadres et agents de maîtrise

Et on lui doit entre autre :
❒  L’allégement des dimanches soir, remplacés par de heures supplémentaires bientôt tous

les dimanches
❒ Le traitement des Postimpact au CTED de Trépillot, préfigurant le départ définitif de ce

trafic
❒  L’explosion de l’utilisation de CDD
❒  Le recours à du personnel sorti de boites d’intérim
❒  Les hausses de trafic (+ 20%) inversement proportionnelles avec les compressions de

personnel
❒  Un niveau d’emploi calculé sur un trafic journalier moyen volontairement minoré
❒  Une partie du trafic déversé quasi régulièrement chez Maty, devenu sous-traitant
❒  Un manque de matériel structurel
❒  Des conditions de travail dégradée, entre autre par la mise en place de nouveaux maté-

riels dangereux pour la santé des agents. La direction s’entête d’ailleurs à utiliser ces matériels
malgré l’avis contraire du CHS-CT.

Forum : le mensuel de désinformation du groupe La Poste !



Les postièr-es du centre de tri de St-Brieuc écrivent à Mme Guigou pour dénoncer la mise en
place d’horaires atypiques... (extraits)

Madame la Ministre,
Si nous nous permettons de vous écrire aujourd’hui, c’est pour porter à votre connaissance

le fait que La Poste s’apprête à mettre gravement en danger la santé de ses agents au centre de tri
postal de St-Brieuc, dans le cadre d’une modernisation.

En effet, le CT de St-Brieuc est l’un des rares centres de tri en France ne disposant pas
encore de machine performante pour le traitement et l’acheminement de l’ensemble du trafic pos-
tal, destiné à desservir la totalité des bureaux de poste du département. Profitant de l’arrivée d’une
machine de tri automatique (ELIT), La Poste entend au nom de la productivité (- 9 emplois), mettre
en place une nouvelle organisation du travail, reposant sur l’instauration de régimes de travail
atypiques (22h-6h, 15h-22h, 4h-10h45).

L’ensemble du personnel du centre consulté en Assemblée Générale, refuse ses régimes de
travail, qui entraîneront immanquablement, s’ils étaient appliqués, une dégradation sérieuse de
leurs conditions de vie et de travail. Leur appréciation est totalement confirmée par un récent rap-
port, de février 2001, d’anthropologie appliquée de la faculté de Paris 6 intitulée «étude des inci-
dences des horaires de travail sur la santé des agents».

Ce travail a été examiné par le Comité National d’Hygiène Sécurité et Conditions de travail
de La Poste le 5 avril dernier. Mesurant la gravité des conséquences que ces nouveaux régimes de
travail pourraient engendrer, La Poste s’est engagée par la voix de son Directeur des ressources
humaines à prendre en considération avant la fin de l’année les conclusions d’une commission
d’étude mise en place sitôt le CNHS-CT clos.

Dans l’attente des conclusions de cette commission, nous avons sollicité de manière offi-
cielle, mais en vain pour l’instant, les responsables de La Poste, tant au niveau local, départemen-
tal, régional que national afin d’obtenir une renégociation des nouveaux régimes de travail dans
l’ensemble des services postaux concernés dont le CT de St-Brieuc. Cette mesure préventive, qui
somme toute est de bon sens, n’empêchera en rien la modernisation du centre. Outre les problèmes
intergénérationnels qu’ils générent, ils perturbent grandement les rythmes biologiques et les rela-
tions sociales et familiales. Une exemple révélateur parmi tant d’autres : les agents monoparentaux
devront débourser une somme supplémentaire non négligeable afin d’avoir recours à une assistante
maternelle qui accepterait elle aussi, de tels horaires.

Sachant la pénibilité du travail dans les centres de tri, nous savons par expérience que la
mise en place de tels régimes sont générateurs de nombreux arrêts de travail. Comme nous, vous ne
pouvez accepter au nom de l’intérêt général des transferts de charges indues de La Poste sur notre
sécurité sociale. La santé financière d’une entreprise ne peut se faire au détriment de la santé des
salariés.

C’est pourquoi nous sollicitons une fois encore Madame la Ministre votre appui pour inter-
céder auprès du Président de La Poste afin d’obtenir une renégociation globale des régimes de
travail atypiques jusqu’aux conclusions de la commission ad-hoc.

Pour le personnel de St-Brieuc, il vaut mieux prévenir que guérir car, comme dans d’autres
domaines, le principe de précaution doit prévaloir.

Nous restons à votre entière disposition pour des informations complémentaires.

Lettre ouverte à Mme Elisabeth Guigou


